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Objet
pharmacies et gestion des DASRI





Madame, 

Devant les interrogations qui se sont fait jour, suite à des rumeurs véhiculées au sein même du ministère, quant à la position adoptée par l'Ordre en ce qui concerne la problématique de gestion des DASRI et le rôle que le pharmacien d'officine peut y jouer, j'ai souhaité vous apporter les précisions nécessaires. 


En vertu d'une position constante, s’agissant des officines, je vous confirme que : 

- nous avons approuvé sans réserve le principe d’une participation des pharmaciens à la distribution de containers sécurisés et à 
          l’éducation des patients au tri sélectif, 
- mais nous avons marqué notre opposition à la légalisation des collectes de DASRI par les pharmacies. 

D’une part la modification des conditions minimales d’installation des officines en vue de leur permettre de collecter des déchets dangereux consacrerait un recul en termes de protection sanitaire. 

Les textes relatifs à l’entreposage et au regroupement des DASRI, notamment l’arrêté du 7 novembre 1999 prévoient une configuration et une qualification particulières des locaux destinés à recevoir ce type de déchets, ce qui permet de garantir un haut niveau de sécurité sanitaire. La proposition de modification de l’article R.5125-10 relatif aux conditions minimales d’installation des officines, consistant à introduire la possibilité d’y collecter des DASRI dans les pharmacies  dès lors qu’elles disposeraient d’un simple « emplacement » dédié, nous apparaît donc inacceptable. 

En effet, en l’absence de référence explicite à l’arrêté du 7 septembre 1999 relatif aux modalités d'entreposage, cela revient à concevoir un régime moins contraignant pour l’entreposage en pharmacie qu’en d’autres lieux. La pharmacie est un établissement dédié à la santé dont la vocation est d’assurer la distribution de produits « propres » offrant la meilleure sécurité, ce qui implique qu’il n’ y ait pas de contact physique entre les produits disponibles en pharmacie et des dispositifs potentiellement contaminés. 

Tout assouplissement de la réglementation relative à la gestion de déchets dangereux apparaît donc comme un contresens à l’égard du mouvement général du droit de la santé et de l’environnement qui tendent à faire prévaloir le principe de précaution. 


D’autre part, l’amorce d’une orientation de la collecte de DASRI vers les pharmacies d’officine est incompatible avec la mission légale de l’officine. 

Nous rappelons régulièrement que les officines de pharmacies n’ont pas vocation à collecter des déchets de soins à risques infectieux. Aux termes de la loi (article L.5125-1 du CSP), l’officine est l’établissement affecté à la dispensation au détail des médicaments et autres produits et objets de santé portés sur une liste limitative ainsi qu’à l’exécution des préparations magistrales ou officinales. 

Dans le respect des textes en vigueur, notamment les articles L.541-2 du code de l’environnement et R.1335-2 du code de la santé publique, qui posent le principe de responsabilité du producteur en ce qui concerne l’élimination de ses déchets, nous constatons que les pharmaciens ne sont pas producteurs de déchets de soins à risques infectieux et qu’ils n’ont donc pas de responsabilité particulière dans leur élimination. 

La seule catégorie de déchets dont le retour en officine est prévu par la loi (art. L.4211-2 CSP) est celle des médicaments périmés ou non utilisés en vue de leur destruction. Les dispositions de l’article R.5125-10 3° qui imposent un emplacement destiné aux médicaments non utilisés dans les conditions minimales d’installation des officines se fondent précisément sur l’article L.4211-2. En l’absence de base législative, il nous apparaît donc que le pouvoir réglementaire ne peut imposer la prise de dispositions matérielles (un emplacement de stockage) pour pratiquer une activité, la collecte et l’entreposage temporaire de DASRI, qui n’est pas ouverte aux officines. 

Les DASRI produits par les patients en auto-traitement sont considérés comme des déchets ménagers dangereux et peuvent donc être accueillis en déchetterie dans le cadre d’une filière  spécialisée, conformément aux dispositions de l’article L.2224-16 du code général des collectivités territoriales, dès lors que ces lieux respectent les prescriptions réglementaires en la matière. 

L’organisation d’une véritable filière dédiée passe donc par une clarification du statut de ces déchets produits par les ménages qui n’ont pas de raison d’échapper à la compétence des collectivités et ce d’autant plus qu’il suffirait d’amender à cette occasion le décret pris en application de l’article L .2224-14 du Code Général des collectivités territoriales qui définit les déchets autres que les déchets ménagers "ordinaires" que les collectivités sont tenues de prendre en charge. 

Telle est la position précisée, en novembre dernier, par courrier à Madame le Ministre de la Santé, que vous pourrez librement diffuser à tous vos confrères au sein de la Conférence des pharmaciens inspecteurs régionaux. 

Avec mes confraternelles salutations . 


Jean-Charles TELLIER 
Président du conseil central des pharmaciens titulaires d'officine 
Ordre national des Pharmaciens 



